MUTATION :

Les mutations se font du 1er au 31 décembre.

Les demandes de mutations se font dans le club quitté.

· Feuille blanche pour le comité 

· Feuille rose pour le nouveau club

· Feuille jaune pour le club quitté

La mutation des jeunes est obligatoire et gratuite sauf pour les juniors qui passent senior en 2012.
Les mutations internes suite à un changement de club après une année sabbatique sont gratuites pour l’année 2012. Un licencié qui ne prend pas de licence 2 années ou plus est libre de changer de club avec une mutation gratuite.

Toute mutation vers l’extérieur du département sera payante.

Montant de la mutation :
20 € pour le département




       
40  € hors département

Les feuilles de mutation sans  règlement sont à envoyer régulièrement à :

Monique WIEBELSKIRCHER

104, avenue Charles de Gaulle

68700 CERNAY

ovi2@orange.fr
Et au plus tard le : 8 JANVIER 2012
Aucune mutation ne sera acceptée après ce délai.

Je vous ferai parvenir une fiche financière fin janvier. 

RENOUVELLEMENT LICENCES :
Par courrier ou sur rendez-vous (06.08.99.64.84) à partir du 1er décembre 2011 :
Joindre : Les bordereaux de demande de licences, la licence 2011 en cas de mutation (à partir de janvier 2012).

S’il y a une demande de licence pour un(e) muté(e) au mois de décembre, le joueur garde la licence 2011 et fera l’échange au mois de janvier et le règlement.

La saisie des licences se fera 1 fois par semaine (mardi).

Les dossiers incomplets ou mal remplis seront retournés.

Prix de l’affiliation : 100€

Prix des licences : 33.00 €  senior  / 25.00 €  vétéran et étudiant (fournir justificatif de scolarité) /  7.00 €  junior / 3,00 €  benjamin, minime, cadet / 10.00 €  le duplicata / 5.00 €  la correction ou modification (tout ce qui est imprimé sur la carte)

Les certificats médicaux et les demandes de licences avec attestation sur l’honneur et l’autorisation parentale seront conservés dans les clubs. 

Chaque licence sera validée et délivrée contre paiement.

Les certificats médicaux et les demandes de licences avec attestation sur l’honneur et l’autorisation parentale seront conservés dans les clubs.
